
SOUMET ( J u l e s ) , Aix 1876, Membre perpétuel . — Un deuil nou-
veau vient frapper  les Gadz'Arts de la Corrèze. Après la mor t sou-
daine et p rématurée de Veyrinas, voici que le 22 septembre, succom-
bai t à son tour notre regretté camarade Jules Soumet. 

Les obsèques euren t lieu le 25 ; t ous les camarades de la région 
de Brive l 'accompagnèrent à sa dernière demeure. 

La palme de l a Société avai t été déposée la veille sur son cercueil 
pa r le Président d u Groupe Régional, re tenu à Pér igueux pa r ses 
fonctions  munic ipa les le j o u r des obsèques. 

Au cimetière, p lus ieurs discours furent  prononcés : 
P a r no t re camarade Popu, Membre de la Commission Régionale, 

remplaçant le Prés ident Dupuy ; 
P a r M. Labrousse , Juge au Tr ibunal de Commerce ; 
P a r M. André , Adjoin t au Maire de Brive, Vive-Président du Tri-

b u n a l de Commerce ; 
P a r M. Charles de Las teyr ie , Député de Paris , ancien Ministre, 

a m i personnel de notre camarade . 
De l 'a l locut ion prononcée par notre camarade Popu, nous ex t rayons 

les notes c i -après : 
Soumet, né à Aubin en 1860, vint tou t j eune à Brive, où il prépara , 

au Collège, le concours d 'entrée aux Ecoles Nat ionales d 'Arts et Mé-
t iers . Admis à Aix en 1876, il en sorti t t rois ans après et fit  ses 
débuts dans les Chemins de fer. 

Pu is il s 'occupa d 'entreprises . Architecte de valeur, en t repreneur 
en renom, il construis i t le château de Floirac, qui domine fièrement 
la splendide vallée de la Dordogne, et le monas tè re de St-Antoine-
de-Padoue, près de Brive. Ainsi se poursuiv i t toute sa carrière. 

Entre temps, ses concitoyens l 'envoyèrent siéger à l 'Hôtel-de-Ville, 
m a n d a t qui lui fut  renouvelé du ran t 32 années consécutives. 

Il fut  également élu juge au Tr ibuna l de Commerce. Il en fut  en-
suite le Prés ident pendant plus de 20 ans, fonction  qu ' i l occupait 
encore à sa mort . 

Membre du Conseil de perfect ionnement  de l'Ecole Pra t ique , 
membre de la Chambre de Commerce et de divers au t res organis-
mes et groupements , notre camarades Soumet avai t acquis dans la 
cité br ivis te une s i tua t ion de premier p lan . 

A sa fille,  à son fils,  pharmacien principal de la Marine, nous 
renouvelons toutes nos condoléances at t r is tées . 

(Communicat ion t ransmise par A. Popu (Angers 1921). 


